
 
 

DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT URBAIN 
ET DES SERVICES AUX ENTREPRISES 

DEMANDE DE CERTIFICAT D'AUTORISATION 
POUR L'INSTALLATION D'UNE BOÎTE DE DONS 

777, boulevard Marcel-Laurin 
Saint-Laurent (Québec)  H4M 2M7 

Téléphone : 514 855-6000 
Télécopieur : 514 855-5959 

Tous les champs doivent être complétés et les documents requis doivent être fournis. 

Les demandes incomplètes ne seront pas traitées. Voir les conditions d’approbation au verso. 

DOCUMENTS REQUIS 

  2 copies du certificat de localisation identifiant l’emplacement de la boîte ainsi que les dimensions de celle-ci. 
  2 copies de dessins précisant les matériaux composant la boîte et le mode de fixation au sol de celle-ci. 
  Une photographie de l’emplacement de la boîte. 
  La superficie du bâtiment hôte. 
  La signature d’autorisation du propriétaire ou du gestionnaire du terrain où est située la boîte de dons (obligatoire). 
  Un chèque au montant de 276 $ à l’ordre de la Ville de Montréal. 

1. NUMÉRO CIVIQUE PRÈS DE L’EMPLACEMENT DE LA BOÎTE DE DONS 
Numéro civique 

      

2. NOM DE L’ORGANISME OU DE LA COMPAGNIE DÉSIRANT INSTALLER UNE BOÎTE DE DONS 
Nom (organisme ou compagnie) 

      
Représentant 

      
Adresse complète 

      
Code postal 

      
Téléphone 

      
Numéro d’enregistrement à l’ARC (s'il y a lieu) 

      
Adresse courriel 

      

3. PROPRIÉTAIRE OU GESTIONNAIRE DE L’IMMEUBLE 
Nom de compagnie 

      
Prénom et nom de la personne contact 
      

Adresse complète 

      

Code postal 

      
Téléphone 

      
Superficie du bâtiment (m2) 

      

J’autorise l’installation de boîte(s) de dons sur la propriété (obligatoire) ► Signature : 

4. SIGNATURE 
Je certifie que les renseignements fournis sont exacts. 
Je certifie que l’organisme ou la compagnie est le seul propriétaire et utilisateur de la boîte de dons. 
Je reconnais que toute erreur ou omission pourrait entraîner l’annulation de la présente demande et du certificat. 
Prénom et nom du représentant de l’organisme ou de la compagnie 

      
Signature Date 

      

 
À L’USAGE DE L'ARRONDISSEMENT SEULEMENT 

Nombre de boîtes présentes sur le terrain 

      

Nombre de boîtes approuvé 

      

Numéro du certificat d’autorisation 

      
Paiement 

      

Approuvé par 

      

Date 
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Conditions d’approbation du certificat d’autorisation de boîtes de dons 
(En cas de contradiction, le règlement RCA08-08-0001 prévaut.) 

1. Une boîte de dons peut être installée sur un terrain où se trouve un regroupement commercial ayant une superficie d’au 
moins 1000 m². 

2. Une boîte de dons peut être installée sur un terrain où se trouve un supermarché ayant une superficie d’au moins 
1000 m². 

3. Une boîte de dons peut être installée sur un terrain où se trouve une école ou un lieu de culte, à la condition que la boîte 
de dons soit accessible par un stationnement. 

4. Une boîte de dons doit être placée de façon à ce que les manœuvres d’entretien soient entièrement effectuées sur le 
domaine privé. 

5. L’emplacement des boîtes de dons doit être situé au-delà de la marge avant conformément à la grille des usages et 
normes du règlement de zonage RCA08-08-0001 et ne doit pas avoir comme conséquence de réduire le nombre de 
cases de stationnement requises ou d’obstruer les voies de circulation. 

6. Un certificat d’autorisation est exigé pour chaque boîte de dons, et ce, par organisme ou compagnie. 

7. Sur un même terrain, un maximum de deux (2) boîtes de dons est autorisé. 

8. Une boîte de dons doit être installée sur une fondation solide et sécuritaire. 

9. Une boîte de dons doit être en métal peint ou en plastique rigide de haute densité. 

10. Une boîte de dons doit être bien entretenue, exempte de rouille ou autres défectuosités. 

11. L’espace autour d’une boîte de dons doit être bien entretenu et être, en tout temps, exempt de vêtements, de détritus ou 
autres matières nuisibles. 

12. Pour une boîte de dons hors-sol, les dimensions maximales permises sont de 1,50 m de largeur, 1,50 m de longueur et 
2 m de hauteur. 

13. Pour une boîte de dons semi-enfouie ou enfouie, les dimensions maximales sont de 1,5 m de largeur. De plus, la partie 
hors-sol de la boîte ne doit pas excéder 1,2 m du sol. 

14. Un organisme ou une compagnie désirant installer une boîte de dons doit faire une demande d’autorisation auprès de 
l’arrondissement au moyen du formulaire de demande prévu à cet effet et fournir les documents suivants : 

• 2 copies du certificat de localisation précisant l’emplacement de la boîte ainsi que les dimensions de celle-ci; 

• 2 copies de dessins précisant les matériaux composant la boîte et le mode de fixation au sol de celle-ci; 

• Une photographie de l’emplacement de la boîte; 

• La signature du propriétaire ou du gestionnaire du terrain où est située la boîte de dons. (Obligatoire). 

L’approbation de ce certificat d’autorisation est effectuée en vertu 
du règlement RCA08-08-0001 sur le zonage. 

Le non-respect de ces conditions pourrait entraîner des sanctions pénales 
prévues au règlement RCA08-08-0003, article 9.2. 

30.805 V (01/2024) 


